RAPPORT D'ACTIVITE

UNION DES PECHEURS DE LA RIVIERE D'AIN 2009
PREAMBULE :
L’année 2009 a été marquée par un fort enneigement du massif jurassien, qui a produit de l’eau de fonte tout le début du printemps. Ensuite, l’absence de précipitations a caractérisé le reste de la saison et ce jusqu’en novembre. La pêche a été excellente mais malheureusement fin juillet, la rivière dans sa partie aval a connu une mortalité qui aurait sans doute pu être évitée…
Rapport financier :

L’UPRA a encore vu augmenter ses effectifs en 2009 puisque 1626 cartes (adultes, femmes et jeunes) ont été vendues contre 1599 en 2008 et ce, dans un contexte national et départemental de chute des effectifs. L’UPRA reste une des premières AAPPMA du département. Cette augmentation confirme l’UPRA dans ses choix de gestion et ce dans un contexte local toujours difficile, et apporte la preuve que les pêcheurs sont sensibles au choix de gestion faits par les AAPPMA.
Plus que jamais pour vendre des permis de pêche dans le Domaine Public, l’UPRA doit donc continuer à fournir outre une gestion ambitieuse et reconnue, un important effort de communication auprès des pêcheurs et des détaillants en cartes de pêche qu’il convient de remercier pour leur aide. 
Les dépenses 2009 se montent à 114 800 euros environ dont environ 91 400 euros de taxes piscicoles et fédérales et 4600 euros de baux de pêche.

Les recettes (vente des cartes et reversion réciprocité et dédommagement CNRS) se montent à  118 300 euros environ 

L’UPRA possédait à fin décembre 2009  une trésorerie de 30 000  euros environ.  

Rapport moral :

Etat de la rivière et pêche:

Hydrologie, sécheresse et cellule d’alerte :
Avec un enneigement exceptionnel sur le Jura, nous abordions cette saison sereinement, malgré le déficit pluviométrique chronique.
EDF a fait le choix de turbiner toute cette eau, en occasionnant des variations quasi quotidiennes des débits entre 50 et  150 à 200 m3/s durant mars et avril. Ceci, outre les effets bien connus sur la faune des cours d’eau, a eu pour conséquence d’arriver à la fin du printemps avec le barrage de Vouglans très en dessous de la côte dite « touristique », c'est-à-dire avec une très faible marge de manœuvre pour obtenir d’éventuels lâchers d’eau salvateurs durant l’été.

Car en effet, les pluies attendues du printemps ne sont pas venues.

Pas plus en été non plus et les quelques orages ont juste réussi à produire une petite crue mi-juillet, mais dont seuls les débits provenant de la Bienne ont été restitués en aval. Les débits de la haute rivière d’Ain ont eux été retenus dans Vouglans pour  compenser le manque d’eau dans le barrage lié certes aux conditions météorologiques mais aussi à la gestion purement énergétique faite par EDF au printemps.
La cellule d’alerte a été activée dès juin. Hélas, le 30 juillet en fin d’après-midi, les premières constatations de mortalité d’ombrets avaient lieu à Blyes. 

Il semblerait que le facteur déclenchant soit un lâcher d’eau à la microcentrale de Pont d’Ain (pour des travaux de réfection du seuil), qui effectué en début de matinée, a provoqué une montée d’eau au plus mauvais moment de la journée sur la partie aval de la BRA (milieu d’après-midi). Cette montée a provoqué un choc thermique dévastateur pour les salmonidés en raison d’un apport d’eau sur les galets  brulants couplé à l’arrêt temporaire des apports phréatiques de bordure qui servent de refuge aux ombres et aux truites durant ces périodes critiques.

L’UPRA a déposé une plainte à la gendarmerie car ces travaux ne devaient donner lieu à aucune modification de débits.

Suite à ce constat et malgré la diligence de la DDAF et de la Cellule d’alerte et l’acceptation d’EDF, il a fallu remuer ciel et terre pour obtenir un lâcher d’eau réalisé lui dans de bonnes conditions, et se battre tant auprès du Conseil Général du Jura, plus intéressé par la pratique du pédalo dans Vouglans, qu’auprès de la Préfecture de l’Ain inquiète pour la sécurité des estivants avec un lâcher d’eau à 100 m3/s, alors que des lâchers bien supérieurs sont réalisés par EDF sans que personne ne s’en formalise! Si la sécurité des personnes n’est pas menacée par des lâchers à 180 m3/s (à vocation énergétique) comme celui du 18 juillet ou celui du jour de la fermeture de la pêche, comment croire que cette même sécurité est menacée par un lâcher (à vocation écologique) à 100 m3/s!!!!!!       De qui se moque-t-on ?
Par la suite, 7 autres lâchers d’eau de moindre importance (28 m3/s et 40 m3/s) ont eu lieu. Tous ces lâchers ont fait l’objet de suivi et de mesures. Remercions ici tous les acteurs de ces suivis et mesures, DDAF, DIREN, CNRS, Fédération de Pêche de l’Ain et bien sûr le SIVU de la Plaine de l’Ain pour sa très importante mobilisation au chevet de la rivière.

Notons également l’étude sur le développement algal effectué par la Maison de l’eau et de la Pêche de Corrèze dont le rapport final est en cours d’élaboration.

L’examen de tous ces suivis doit nous permettre de mieux appréhender les problèmes et de trouver des solutions viables pour les années à venir.
Les mortalités ont  touché essentiellement les ombres à partir de Buchin, et en aval, les préjudices subis par les truites sont plus difficiles à apprécier mais sur ce même secteur, des truites ont pu être observées en état de grande  détresse, très amaigries avec les yeux exorbités  et des colorations anormales.
Le seul point positif est qu’aucune mortalité significative n’a été constatée en amont de Buchin et nous espérons que les ombres dont les effectifs sont à nouveau importants vont rapidement coloniser ce secteur.
Bilan et limitation des captures :
L’année 2009 restera une année exceptionnelle pour les pêcheurs de l’Ain.
Après l’ouverture, les March Brown ont été très rares et il aura fallu attendre Avril pour réaliser des pêches en sèche mémorables. De très belles truites ont été capturées sur la rivière cette année et l’ouverture de l’Ombre a confirmé le retour de ce poisson emblématique de notre parcours.
Les parcours no-kill de Pont de Chazey et de Blyes ont encore accueilli de très nombreux pêcheurs qui ont pu apprécier le peuplement de ces 2 secteurs.  
L’important turbinage réalisé par EDF le jour de la fermeture, a privé les pêcheurs de ces derniers instants et a conduit également à l’annulation de la Coupe d’automne, qui aurait sans doute permis de faire le bilan de la mortalité estivale…
En accord avec les vœux de la précédente assemblée générale, l’UPRA a demandé le maintien de la limitation des captures sur ses lots à 1 truite fario et 1 ombre au maximum par jour et par pêcheur.

Cette mesure de limitation sera reconduite pour 2010 sur l’ensemble de la 1ère catégorie de la Basse Rivière d’Ain. Les baux de pêche ont été prorogés et leur renouvellement n’interviendra qu’en  fin d’année 2010 (sauf nouvelle prolongation), et il faudra être vigilant pour conserver la même réglementation sur nos lots.
Actions:

Cormorans : 

Comme chaque année, un grand coup de chapeau doit être tiré à nos gardes particuliers, Bernard MARGUET, Adrien CLEMANDOT, Alain TRAUCHESSEC, Sébastien DERRUAZ, Jacky GRANJEON et Fabien MAZURE, qui se sont chargés de la régulation des cormorans.

Durant l’hiver dernier, ils ont éliminés   331  cormorans de la Basse Rivière d’Ain.
Un nouveau garde bénévole est venu rejoindre nos effectifs : Benjamin JACQUOT qui dès cet hiver a participé activement à la lutte contre contre les cormorans. Un autre garde est en cours d’assermentation : Pierrick CHEVILLOTTE.
Félicitons ces 2 pêcheurs pour leur motivation et leur dévouement.
Un remerciement également à tous nos précieux informateurs Ameur BENGUENNA et Gilbert BRUNE ainsi qu'à Robert DERRUAZ garde chasse à Blyes et au garde chasse de l’ONCFS du secteur, Jean-Christophe LAPORTE, très efficaces eux aussi.
L’UPRA tient également à remercier les sociétés et la Fédération de Chasse pour leur aide et leur grande compréhension.

Depuis septembre 2009, plus de  cormorans ont été éliminés par nos gardes et une quantité importante par les gardes de l'ONCFS. A ce jour, la fréquentation par les cormorans parait moindre cet automne, toutefois, il convient de rester vigilant, ces derniers retrouvant vite le chemin de la rivière en cas de gel prolongé des étangs des Dombes.
Lutte contre le braconnage :
Les faibles débits de l’été ont malheureusement été propices aux actes de braconnage qui sont un réel souci sur la partie aval de la rivière, faits qui augmentent avec la présence des gens du voyage et également avec des estivants peu scrupuleux.
Il faut cependant cette année encore, remercier les différentes gendarmeries du secteur, qui ont répondu à nos nombreuses sollicitations.

Plusieurs actes de braconnages ont pu être évités et des braconniers pris en flagrant délit ont été verbalisés et condamnés (ce qui restent la meilleure dissuasion possible), tant pour le dépassement du nombre de captures autorisées que pour la conservation de truites ou d’ombres dans les parcours no-kill.
Travaux sur la rivière et les lônes :

Dans le cadre des préconisations du SAGE de la Basse Vallée de l’Ain,  l’an passé, des opérations de recharge en matériaux ont eu lieu sur le secteur du Vorgey où des granulats extraits dans le cadre de la réhabilitation de la lône de Terre Soldat ont été remis dans la rivière. Après une saison avec des faibles débits ces matériaux ont bien été repris par la rivière et n’ont nullement gêné la pratique de la pêche !
Pour plus d’infos sur ces travaux et le Contrat de Bassin : www.bassevalleedelain.com.
Reproduction, alevinage, gestion :
Reproduction naturelle et suivi des populations :

Le résultat du frai des truites (hiver 2008/2009) dans la rivière d’Ain a été très bon. De très nombreuses truitelles ont pu être observées.
Le frai des ombres s’est déroulé dans d’excellentes conditions, cependant  les conditions estivales défavorables ont affecté la croissance et la survie des alevins, qui ont moins profité que les années précédentes (années 2007 et 2008 exceptionnelles associées à une forte hydraulicité estivale).
Les pêches du CNRS effectuées sur le secteur de Mollon ont permis des captures de toutes classes d’âge. 
Alevinage:

La convention signée entre les AAPPMA de l’Albarine, de Pont d’Ain et l’UPRA qui officialise le partage des poissons récupérés lors des pêches de sauvetage de la Basse Albarine a permis que plus de 12000 truitelles et  ombrets soient relâchés en 2009 sur les lots de pêche de l’UPRA (Pierres plates, Blyes, Charnoz). Une partie de ces poissons ont été pêchés à l’automne et  ont pu être relâchés sur le secteur de la mortalité.
Il convient de signaler que depuis 2001 ce sont plus de 180 000 truitelles et 65 000 ombrets qui ont, suite à ces pêches de sauvetage, pris le chemin de la rivière d’Ain.

L’UPRA remercie vivement tous les acteurs de ces pêches de sauvetage : gardes-pêches de la Fédération et pêcheurs bénévoles pour leur active participation à ces opérations.
No-Kill:

Les parcours no-kill de Pont de Chazey et de Blyes mis en place par arrêté préfectoral ont donné de bons résultats pour les truites et les ombres. La proportion de truites vues et prises sur ces secteurs est sans commune mesure avec le reste de la rivière. Le parcours de Priay voit son peuplement se renforcer petit à petit.
D’année en année, ces parcours confirment leur intérêt tant pour la protection des poissons que pour la pratique de la pêche et leur fréquentation importante renforce l’UPRA dans ses choix de gestion.
Fin 2010, les baux de pêche de l’Etat seront renouvelés et plus que jamais, les pêcheurs doivent témoigner de leur intérêt pour ces parcours, pas seulement auprès de l’UPRA déjà convaincue, mais auprès des différentes instances de la pêche.
Site Internet
Le site Internet de l’UPRA: www.basserivieredain.com rencontre toujours beaucoup de succès.
Son succès toujours croissant confirme le fort intérêt de la part des pêcheurs, c’est plus de 30 000 connexions par an. Nous comptons sur vous pour tous avis, suggestions et photos afin d’être encore plus complets.
Une récente extension de l’abonnement (pour un prix annuel très modique) va nous permettre de proposer à nouveaux des films que nous ne pouvions plus charger par manque de capacité, ce qui devrait rendre le site encore plus attrayant.
Les pêcheurs peuvent trouver sur ce site de nombreuses informations (réglementation, arrêtés préfectoraux, débits et niveaux des rivières grâce au lien existant avec le site de la DREAL, conditions de pêche du moment, récit, photos et films des semaines écoulées …).
Actuellement, les nombreux coups de téléphone reçus nous permettent de vérifier que ce site fidélise nos adhérents et en attire de nouveaux de toute la France (Allier, Bretagne, Gironde, Région parisienne…) qui souhaitent nous soutenir en prenant le permis de l’UPRA plutôt que celui d’AAPPMA à la « gestion » discutable.
Un grand merci à tous ceux qui contribuent à ce site et en premier lieu à Fabien MAZURE pour son important travail bénévole de réalisation et de mise à jour.
Le Conseil d’Administration de l’UPRA vous souhaite une très bonne année halieutique 2010 au bord de la Basse Rivière d’Ain et vous remercie de votre soutien.








Le Conseil d’Administration

